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Fil conducteur TIC :

constat 2001-2006
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Fil conducteur TIC  : constat 2001-2006

Ø Constat 2001 : peu d’usages TIC 

ü Notre champs d’actions se centre alors sur les usages […]

ü […] dans l’attente du croisement des courbes « Usages » / « Taux de rentabilité »

Ø Aujourd’hui :

ü Le taux de pénétration haut débit « grand public » s’est nettement accru […]

ü […] pour autant, le besoin en débits et services plus performants reste encore minoritaire 

pour les « entreprises »

Ø Constat 2006 : un déficit d’infrastructure conduisant à une […]:
ü […] problématique zones blanches 
ü […] problématique de services performants et compétitifs largement diffusés
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Qu’attendre du marché ? 
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Qu’attendre du marché ? 

Ø Constat ARCEP : sans intervention publique : absence de calendrier et disparité de traitement
entre les territoires pour l’aménagement numérique

ü Au titre des zones blanches, la couverture globale à 100% de ces dites zones - de nature 
déficitaire - ne sera pas atteinte par un opérateur à vocation commerciale. 

ü Au titre des zones plus profitables (urbaines, économiques et centre bourg), sans 
investissement structurel préalable (génie civil et fourreaux), les opérateurs porteurs de 
services nouveaux ne viendront pas.

Ø Quelle intervention de notre collectivité en appui au marché ?

ü Juxtaposer ces deux secteurs l’un déficitaire, l’autre profitable

ü Assurer des investissements nécessaires à une viabilité économique du réseau

afin de présenter au marché un ensemble possiblement rentable.
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Pourquoi ce rapport maintenant ? 
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Pourquoi ce rapport maintenant   ?

Ø Animation / sensibilisation (Pr@TIC) qui a porté des fruits […] 
ü […] pour le grand public 
ü […] mais à conforter pour les acteurs économiques

Ø Expérience des technologies alternatives locales […] 
ü […] a créé un effet d’aspiration
ü […] mais montre les limites d’un traitement communal

Ø Attribution récente des licences Wimax régionales 
ü portant à notre connaissance les acteurs potentiels du Wimax

Ø Nécessité de confronter les modèles économiques de notre étude aux réalités 
du marché  
ü seule la recherche immédiate d’assistant à maîtrise d’ouvrage pour un 

marché de conception-réalisation permet d’être en capacité de traiter les 
zones blanches à partir de fin 2007 ;

ü si ces échéances paraissent lointaines pour ceux qui attendent, elles 
restent incompressibles pour ceux qui seront dans l’action.


